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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 
PROCES VERBAL N° 11 

 
Réunion restreinte du 02 décembre 2022 réalisée par voie électronique. 
 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE 
Membres participants :  MM. Jean Luc LEBRUN, Gérard LELIEVRE, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET. 

 
**** 

RECOURS  

Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, 
dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 
**** 

 

RAPPEL AUX CLUBS  

Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, de joueurs non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du 
statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans 
les délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, absence 
dirigeant banc de touche, licence manquante). 

 

En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, c'est 
aussi le club recevant qui doit envoyer la feuille de match, quel que soit le résultat de la rencontre. 

 
**** 

 

Critérium Vétérans à 11 
Les clubs pourront inscrire sur la feuille de match 16 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran, et 
procéder à 5 remplacements. 

 
**** 

Coupe Vétérans à 11 

Comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent être inscrits sur la feuille de 
match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran 

 

**** 
 

DECISIONS 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
Match 2922157 FC OFFRANVILLE 3 / FC CRIQUIERS 1 du 04 septembre 2022  
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale d’Appel du 25 octobre 2022, procès-
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verbal mis en ligne sur le site du DFSM le 28 octobre 2022. La commission : 
• Donne la rencontre à rejouer le 15 janvier 2023 à 12 h 30. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24920088 FC VENTOIS 1 / US LONDINIERES 1 du 16 octobre 2022. 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementales des Arbitres, lors de sa réunion du 7 
novembre 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 16 novembre 2022.  
La commission : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B  
Match n° 24929388 A ROUENNAISE DE FOOT 1 / FC TOURVILLE LA RIVIERE 2 du 23 octobre 2022 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementales des Arbitres, lors de sa réunion du 
18 novembre 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 novembre 2022.  
La commission : 

• Donne match à rejouer à une date qui sera fixée par la commission. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 24939549 AS LA BOUILLE MOULINAUX 41 / US GRAMMONT 41  du 23 octobre 2022 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementales des Arbitres, lors de sa réunion du 7 
novembre 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 16 novembre 2022.  
La commission : 

• Donne la rencontre à rejouer à une date qui sera fixée par la commission.  

 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 

Match n° 24928173 CAUX FC 41 / FC NEUFCHATEL EN BRAY 41 du 13 novembre 2022 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementales des Arbitres, lors de sa réunion du 
18 novembre 2022, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 29 novembre 2022.  
La commission : 

• Donne match à rejouer à une date qui sera fixée par la commission. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B  

Match n° 24931785 US DES VALLEES 2 / ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 du 13 novembre 2022. 
Constatant que l’équipe de l’US DES VALLEES 1 a déclaré forfait le Samedi 12 novembre par mail, envoyé de 
l’adresse officielle du club à 12 h 05 au DFSM pour la rencontre en Seniors Après-Midi D2 Poule D, AL 
DEVILLE MAROMME 3 / US DES VALLEES 1 du 13 novembre 2022. 

Considérant l’article 5 des règlements des competitions du DFSM qui stipule : 
« Le forfait d’une équipe supérieure entraîne, le jour de ce forfait, celui de toutes les équipes inférieures du 
club, dans la même catégorie d’âge. Toutefois, s’il est reconnu que ne figure pas dans les équipes inférieures 
aucun joueur ayant participé à deux des trois derniers matchs de l’équipe dite supérieure et déclarée forfait, 
cette mesure ne sera pas appliquée ». 
Constatant que plusieurs joueurs ont participé à deux des trois derniers matchs de l’équipe 1 de l’US DES 
VALLEES. 
La commission, jugeant en 1ère instance : 

•      Donne match perdu par forfait au l’US DES VALLEES 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,              
         pour en faire bénéficier l’ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 sur le score de 3 buts à 0. 
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•   Inflige une amende de 168€ à l’US DES VALLEES. 
 

**** 

 
HOMOLOGATION  

L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant 
n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en 
application de l’article 147 des RG de la LFN. 
 
 
RENCONTRES DU 6 NOVEMBRE 2022 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24918366 US NORMANDE 76 1 / JS ST NICOLAS BETHUNE   2 
En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 11 décembre 2022. 
 
Match n° 24918367 FC NEUFCHATEL EN BRAY 2 / CA LONGUEVILLAIS 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, numérotation non réglementaire, une amende de 20€ est 
infligée au CA LONGUEVILLAIS. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 24918700 A MALAUNAY 1 / AS BUCHY 1  

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 
Match n° 24918702 FC CAUDEBEC ST PIERRE 2 / US GRAMMONT  1 
En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 24919926 OH TREFILERIE NEIGES 2 / AS ST ADRESSE BUT 1 
En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24920105 AS LE TREPORT 2 / BELLEVILLE FC 1 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 24920272 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 2 / NEUVILLE AC 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 24920614 CO CLEON 2 / FC LA VARENNE 1 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de CO CLEON. 
 
Match n° 24920615 GCO BIHOREL 2 / PLATEAU QUINCAMPOIX FC 2 
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En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 24920785 AL DEVILLE MAROMME 3 / STADE DE GRAND QUEVILLY 2 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

Match n° 24920788 FC DU NORD OUEST 1 / A HOULMOISE BONDEVILLE FC 2 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche, une amende de 15€ est 
infligée au FC DU NORD OUEST. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 24920985 GRPT SPORTIF AV 1 / F BOUCLE DE SEINE 1 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

Match n° 24920987 CANY FC 3 / CAUX FC 1 
En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée à une date ultérieure. 

 

Match n° 24920989 AS OURVILLAISE 2 / AS FAUVILLAISE 2 

En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 24921917 AS ANGERVILLE L’ORCHER 1 / CS GRAVENCHON 2 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 22 janvier 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 24921298 EU FC 2 / US NORMANDE  76 2  
Réserves d’avant match du EU FC, non confirmées. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’US NORMANDE 76. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 24921409 CA LONGUEVILLAIS 2 / FC TOTES 2  
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 20 Novembre 2022. 
 
Match n° 24921413 AJ CAULLE BOSC HARD 2 / US AUFFAY 2 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 15 Janvier 2023. 
 
Match n° 24921412 US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2 / AS OUVILLAISE 2 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 04 Décembre 2022. 
 
Match n° 24921411 FC BARENTINOIS 2 / FC DU NORD OUEST 2 
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Une amende de 10€ est infligée au club de FC BARENTIN pour une licence manquante (arbitre assistant et 
délégué). 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 24921520 US FORET DE ROUMARE 1 / CANTELEU FC 1 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 04 Décembre 2022. 
 
Match n° 24921519 FC LOUVETOT 1 / US PRESQU’ILE 1 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 04 Décembre 2022. 
 
Match n° 24921518 CAUX FC 2 / AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 2 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 04 Décembre 2022. 
 
Match n° 24921516 VATTEVILLE BROTONNE 2 / AS FAUVILLAISE 3 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 04 Décembre 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 24921630 STADE SOTTEVILLAIS CC 3 / ES SAINT AUBIN CELLOVILLE 1 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 20 Novembre 2022. 
 
Match n° 24921631 SAINT AUBIN FC 2 / REUNIONNAIS FC 1 
Une amende de 5€ est infligée au club de SAINT AUBIN FC pour une licence manquante (Délégué). 

 

Match n° 24921629 AS BUCHY 2 / MONT SAINT AIGNAN FC 3  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de MONT SAIN AIGNAN FC. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 24922699 AS SAINT ADRESSE BUT 2 / RC HAVRAIS 2 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 20 Novembre 2022. 

 

Match n° 24922695 RC NORMAND 1 / GAINNEVILLE AC 2 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 20 Novembre 2022. 

 

Match n° 24922698 FC GRUCHET LA VALASSE 2 / CA HARFLEUR BEAULIEU 1 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 4 Décembre 2022.  
 
Match n° 24922697 ASL RAMPONNEAU FECAMP 1 / ES DU MONT GAILLARD 3 
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Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 20 Novembre 2022. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 

Match n° 24922319 CO CLEON 3 / AS PTT ROUEN 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS PTT ROUEN. 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de CO CLEON. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 

Match n° 24922882 ESPC SAINT GILLES ETAINHUS / FC BREAUTE BRETTEVILLE 2 
Rencontre non jouée pour cause de terrain impraticable. 
La rencontre est reportée au 15 Janvier 2023. 

 

Match n° 24922886 CA HARFLEUR BEAULIEU 2 / RC HAVRAIS 3 

Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au club de CA HARFLEUR 
BEAULIEU.  

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24923699 FC GRUGNY 1 / CAUX FC 3 

Une amende de 5 € est infligée au club du FC GRUGNY pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24929390 FC BOOS 1/ US DE GRAMMONT 2 

La feuille de match FMI a été transmise hors délai, une amende de 20€ est infligée à FC BOOS  

 

Match n° 24929391 A MALAUNAY 1 / AS LONDAISE 2  
Une amende de 5 € est infligée au club d’AM DE MALAUNAY pour une licence manquante (arbitre assistant). 

 

Match n° 24929392 US ST MARTIN VIVIER OSMONVILLE 1 / A ROUENNAISE DE FOOT 1 
Une amende de 5 € est infligée au club d’US ST MARTIN VIVIER OSMONVILLE pour une licence manquante 
(délégué). 
 
Match n° 24929393 FC TOURVILLE LA RIVIERE 2 / ASL SIERVILLAISE 1 
Une amende de 5 € est infligée au club du FC TOURVILLE LA RIVIERE pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24923883 ROLLEVILLE FC 1 / H CAUCRIAUVILLE 4 
 En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 



 
 

 
 

 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Yvetot :   02.76 52 81 72 

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 7/16 
 

 

 
Match n° 24923884 OLYMPIA’CAUX FC 4 / LE HAVRE FC 2012 3 
Une amende de 5 € est infligée au club de l’OLYMPIA’CAUX FC pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 
Une amende de 5 € est infligée au club du LE HAVRE FC 2012 pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 24923886 US ST THOMAS 2 / AC ST ROMAIN COLBOSC 3 
 En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
Match n° 24923887 ST SAUVEUR D’EMAIL 1 / RC HAVRAIS 4 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche, une amende de 15€ est infligée 
à RC HAVRAIS. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match n° 24924016 FC BIVILLE LA BAIGNARDE 1 / O BELMESNIL 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée au FC BIVILLE LA BAIGNARDE. 
 
Match n° 24924017 FC LA VARENNE 3 / AS DAVIGEL DIEPPE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée au FC LA VARENNE. 
 
Match n° 24924018 ES ARQUES LA BATAILLE 3 / AS CANTON D’ARGUEIL 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à l’ES ARQUES LA BATAILLE. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée à l’AS CANTON D’ARGUEIL. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 24924146 YERVILLE FC 3 / FC LIMESY 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à YERVILLE FC. 
 
Match n° 24924148 FC FREVILLE BOUVILLE 2 / TOUFFREVILLE FC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au FC FREVILLE BOUVILLE. 
 
Match n° 24924150 AS FAUVILLAISE 4 / FC SAINT CLAIRAIS 1 
Match non joué pour terrain impracticable. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n° 24924287 ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 1 / APH ROUVRAY 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à AMS AMFREVILLE LA MIVOIE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 



 
 

 
 

 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Yvetot :   02.76 52 81 72 

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 8/16 
 

 

Match n° 24924415 US SAINT MACLOU LA BRIERE 1 / FC MANNEVILLE LA GOUPIL 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à l’US SAINT MACLOU LA BRIERE. 
 
Match n° 24924417 GRPT SAINT AUBIN VIGOR 3 / AS PETIVILLE 1 
La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 24924637 F LIBRE AS DU HAVRE 1 / AS MARE AU CLERC 1 
Match n° 24924639 U FONTAINAISE 1 / SC FRILEUSE 3 
Match n° 24924642 ROGERVILLE FC 1 / OLYMPIA’CAUX F 5 
Les 3 rencontres sont reportées au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 24924860 US LUNERAY 4 / FC ANNEVILLE SUR SCIE 2 
La rencontre est reportée au 15 janvier 2023. 
 
Match n° 24924864 ES SAINT OUEN DU BREUIL 1 / FC OFFRANVILLE 4 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à ES SAINT OUEN DU BREUIL. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 24931779 US HERICOURT EN CAUX 2 / FC LE TRAIT DUCLAIR 4 

Réclamation d’après-match du FC LE TRAIT DUCLAIR. Le dossier, transmis à la Commission des Règlements et 
Contentieux, est placé en instance d’homologation. 

 
Match n° 24931782 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 / FC SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR 1 
La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 24925757 FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4 / ROUEN AC 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée au FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 24930735 FC BREAUTE BRETTEVILLE 3 / CS GRAVENCHON 3 

Une amende de 5 € est infligée au FC BREAUTE BRETTEVILLE pour une licence manquante (arbitre) 

Une amende de 5 € est infligée au FC BREAUTE BRETTEVILLE pour une licence manquante (arbitre assistant) 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche, une amende de 15€ 
est infligée au CS GRAVENCHON. 
 
Match n° 24930734 US ALLOUVILLE TROUVILLE 2 / US DE BOLBEC 4 
Match n° 24930737 AS CHAMP DES OISEAUX 1 / AS DE LA FRENAYE 1 
Les 2 rencontres sont reportées au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
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Match n° 24926119 US SAINT THOMAS 3 / TRAIT D’UNION 1 
La rencontre est reportée au 15 janvier 2023. 
 
Match n° 24926123 RC NORMAND 2020 2 / CA HARFLEUR BEAULIEU 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à RC NORMAND 2020. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 24927442 US HOUPPEVILLAISE 41 / AC RENAULT CLEON 41  
En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’US HOUPPEVILLAISE, la rencontre est reportée remise au 

18 décembre 2022. 

Match n° 24927444 FC ROUEN 1899 41 / ROUEN SAPINS FC 41. 
Match non joué, les 2 clubs se sont mis d’accord pour reporter cette rencontre sans l’accord de la 
commission compétente. 
La Commission jugeant en 1ère instance : 
         •     Donne match perdu par forfait aux 2 clubs sur le score de 0 but à 3, avec 0 point. 
         •     Inflige une amende de 168 € aux 2 clubs. 
         •     Inflige une amende de 100 € aux 2 clubs pour non-respect des RG du DFSM. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 24939553 MONT SAINT AIGNAN FC 41 / AL DEVILLE MAROMME 41                                           
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 24927857 AS CANTON D’ARGUEIL 41 / US NESNE HODENG 41 

Constatant l’absence sur le terrain de l’US NESNE HODENG 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 

1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’US NESNE HODENG sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,          
pour en faire bénéficier l’AS CANTON D’ARGUEIL sur le score de 3 buts à 0 ; 

• Inflige une amende de 168€ à l’US NESNE HODENG. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 24927991 ROUEN AC 41 / ASC YMARE  42                                           
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
Match n° 24927993 MESNIL ESNARD FRANQ 42 / SC PETIT COURONNE 41.   
La rencontre est reportée au 15 janvier 2023. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 24928163 FC NEUFCHATEL 41 / AJ CAULLE BOSC HARD 41                                           
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 11 décembre 2022. 
 
Match n° 24928165 YVETOT 41 / FC BIVILLE BAIGNARDE 41                                           
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
Match n° 24928166 ENT FCT USA FC 41 / AS OUVILLAISE 41                                           
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La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
Match n° 24926168 ES TOURVILLAISE 41 / O DU LITTORAL 41                                           
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 

Match n° 24929205 AS SASSETOT THEROULD 41 / ES INTERC St ANTOINE 41                                          

Terrain impraticable la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 

 
Match n° 24929207 STADE VALERIQUAIS 41 / USF FECAMP 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au STADE VALERIQUAIS.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 24930089 FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 / AS ANGERVILLE ORCHER 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au FC BREAUTE BRETTEVILLE. 
 
Match n° 24930093 JS FONTENAY 41 / US SAINT THOMAS 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au JS FONTENAY. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 24930446 CA HARFLEUR BEAULIEU 41 / MANEGLISE FC 41 
Terrain impraticable la rencontre est reportée au 11 décembre 2022. 
 
Match n° 24930450 OLYMPIA’CAUX 42 / SC FRILEUSE 41.   
La rencontre est reportée au 15 janvier 2023. 
  

RENCONTRES DU 13 NOVEMBRE 2022 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24918376 CA LONGUEVILLAIS 1 / US NORMANDE 76 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, numérotation non réglementaire, une amende de 20€ est 
infligée à CA LONGUEVILLAIS. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 24918704 US GRAMMONT 1 / R KURDISTAN ASCJ  1 
Réserves d’avant match de l’US GRAMMONT, non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
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Match n° 24919929 ES DU MONT GAILLARD 2 / US LILLEBONNE 2 
Rencontre non jouée sur décision de l’arbitre officiel, non-traçage des lignes. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres, est placé en instance d’homologation. 
 
Match n° 24919932 AS SASSETOT THEROULVILLE 1 / OLYMPIA CAUX FC 2 
Equipe comprenant un nombre de mutés supérieur à celui autorisé (art. 160 des RG de la LFN) 
Une amende de 61 euros est infligée au club d’AS SASSETOT THEROULVILLE (annexe 5 dispositions financières 
de la LFN). Ce club en 1ème année d’infraction au statut régional de l’arbitrage 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24920107 ES AUMALE 1 / US GREGES 1 
Match arrêté à la 39eme minute de jeu sur le score de 1 à 0 en faveur de l’ES AUMALE, pour faits 
disciplinaires. Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres, est mis en instance 
d’homologation. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 24920623 FC VARENNE 1 / AS GOURNAY 2 
Une amende de 5 € est infligée au club du FC VARENNE pour une licence manquante (délégué Police du 
terrain). 
 
Match n° 24920625 CGO BIHOREL 2 /ROUEN AC 1 
Réclamation d’après-match du GCO BIHOREL. Le dossier, transmis à la Commission Départementale des 
Règlements et Contentieux, est placé en instance d’homologation. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 24920790 A LE HOULME BONDEVILLE 2 / FC SAINT JULIEN PETIT QUEVILLY  2 
Envoi hors délai de la feuille d’arbitrage, une amende de 20€ est infligée au A LE HOULME BONDEVILLE.  
 
Match n° 24920792 AMS LA BOUILLE MOULINEAUX 1 / FC LE TRAIT DUCLAIR 2 
Une amende de 5 € est infligée au club de l’AMS LA BOUILLE MOULINEAUX pour une licence manquante 
(Délégué Police du terrain). 
Réserves d’avant-match du FC LE TRAIT-DUCLAIR. Le dossier, transmis à la Commission Départementale des 
Règlements et Contentieux, est placé en instance d’homologation. 

 

Match n° 24920795 AL DEVILLE MAROMME 3 / US DES VALLEES 1 

Constatant l’absence sur le terrain de l’US DES VALLEES 1, la Commission jugeant en 1ère instance : 

•      Donne match perdu par forfait à l’US DES VALLEES 1 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,              
         pour en faire bénéficier l’AL DEVILLE MAROMME 3 sur le score de 3 buts à 0. 

•   Inflige une amende de 168€ à l’US DES VALLEES. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 24920994 F BOUCLE DE SEINE 1 / CANY FC 3 
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Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence absence dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au CANY FC. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A  
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 24921418 US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2 / AJ CAULLE BOSC HARD 2 
Forfait déclaré du club de l’AJ CAULLE BOSC HARD 2, la Commission jugeant en 1ère instance : 

•      Donne match perdu par forfait à l’AJ CAULE BOSC LE HARD 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,              
         pour en faire bénéficier l’ US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

•   Inflige une amende de 112€ à l’AJ CAULE BOSC LE HARD. 
 

Match n° 24921417 FC BARENTINOIS 2 /AS OUVILLAISE 2 

Une amende de 5€ est infligée au club de FC BARENTIN pour une licence manquante (arbitre assistant 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 24921634 MONT SAINT AIGNAN FC 3 / AS CANTON D’ARGUEIL 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de MONT SAINT AIGNAN FC pour une licence manquante (arbitre 
assistant) 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 24922702 ES DU MONT GAILLARD 3 / AS SASSETOT THEROULDEVILLE 2 
Constatant l’absence sur le terrain de l’AS SASSETOT THEROULD 2 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 
1ère instance : 

•     Donne match perdu par forfait à l’AS SASSETOT THEROULDEVILLE 2sur le score de 0 but à 3, avec 0   
point, pour en faire bénéficier l’ES DU MONT GAILLARD 3 sur le score de 3 buts à 0. 

•  Inflige une amende de 168€ à l’AS SASSETOT THEROULDEVILLE 2. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
Match n° 24922194 US SAINT MARTIN OSMONVILLE 1 / FC VENTOIS 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’US SAINT MARTIN OSMONVILLE pour une licence 
manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 24922193 LA FAC 1 / US DOUDEVILLAISE 2 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de LA FAC. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 

Match n° 24922328 AS PTT ROUEN 2 / FC LIMESY 2 
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Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ 
est infligée au club de l’AS PTT ROUEN. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS PTT ROUEN. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 

Match n° 24922888 RC HAVRAIS 3 / US SAINT THOMAS 1 
Une amende de 5€ est infligée au club de RC HAVRAIS pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 24922889 US YEBLERONNAISE 1 / CA HARFLEUR BEAULIEU 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de CA HARFLEUR BEAULIEU pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de CA HARFLEUR BEAULIEU. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24923705 FC GRUGNY 1 / US STE MARIE DES CHAMPS 2 

En raison de terrain impraticable, la rencontre est reportée au 20 novembre 2022. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24929395 US GRAMMONT 2 / ES MONTIGNY VAUPALIERE 2 
Une amende de 5 € est infligée au club de l’US  GRAMMONT pour une licence manquante (délégué). 
 
Match n° 24929396 AS LONDAISE  2 / FC BOOS 1 
Le terrain d’AS LONDAISE a été déclaré impraticable par l’arbitre (cause brouillard), la rencontre est reportée 

au 18 décembre 2022. 

Match n° 24929397 A ROUENNAISE DE FOOT 1 / AM DE MALAUNAY 3 
Une amende de 5 € est infligée au club d’AM DE MALAUNAY pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 24929398 ST MARTIN VIVIER OM 1 / FC TOURVILLE LA RIVIERE 2 
Une amende de 5 € est infligée au club de ST MARTIN VIVIER OM pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à ST MARTIN VIVIER OM. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24923891 ESM GONFREVILLE 3 / OLYMPIA CAUX FC 4 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche, une amende de 15€ 
est infligée à OLYMPIA CAUX FC. 
 
Match n° 24923892 HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4 / US DES FALAISES 2 
Une amende de 5 € est infligée au club d’US DES FALAISES pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 24923893 ROLLEVILLE FC 1 / FC ST SAUVEUR D’EMALLEVILLE 1 
Equipe comprenant un nombre de mutés supérieur à celui autorisé (art. 160 des RG de la LFN). 
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Une amende de 61 euros est infligée au club de ROLLEVILLE FC (annexe 5 dispositions financières de la LFN). 
Ce club en 4ème année d’infraction au statut régional de l’arbitrage 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 24924152 FC SAINT CLAIRAIS 1 / US LOUVETOT 2 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 15 janvier 2023. 
 
Match n° 24924154 TOUFFREVILLE FC 1 / US PRESQU’ÎLE 2 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
Match n° 24924156 AS COLLEVILLE ANGERVILLE 2 / YERVILLE FC 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à AS COLLEVILLE ANGERVILLE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n° 24924291 US HOUPPEVILLE 1 / ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 
En raison d’un arrêté municipal, la rencontre est reportée au 15 janvier 2023. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 24924412 AS PETIVILLE 1 / MANEGLISE FC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à AS PETIVILLE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 24931784 FC SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR 1 / AS OURVILLAISE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à FC SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR. 
 
Match n° 24931785 US DES VALLEES 2 / ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 3 
Voir Décisions 
 
Match n° 24931786 FC FREVILLE BOUVILLE 3 / ENTENTE SAINT LAURENT DOUDEVILLE 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche, une amende de 15€ 
est infligée à ENTENTE SAINT LAURENT DOUDEVILLE. 
 
Match n° 24931789 US HERICOURT EN CAUX 2 / F BOUCLE DE SEINE 3 
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Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à US HERICOURT EN CAUX. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 24925761 ISNEAUVILLE FC 2 / US SAINT JEAN FRESQUIENNES 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à ISNEAUVILLE FC. 
 
Match n° 24925763 ROUEN AC 3 / FC BOOS 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche, une amende de 15€ 
est infligée au FC BOOS. 
 
Match n° 24925765 ES MONTIGNY VAUPALIERE 3 / US FORÊT DE ROUMARE 3 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende 
de 15€ est infligée à ES MONTIGNY VAUPALIERE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 24927447 AS MADRILLET CHAT BLANC 41 / FC ROUEN 1899 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à l’AS MADRILLET CHAT BL. 
 
Match n° 24927450 US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 41 / SAINT AUBIN FC 41                                           
La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 24927868 A HOULMOISE BONDEVILLE 41 / FC NORD OUEST 41                                           
La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 24927997 ASC YMARE 42 / FUSC BOIS GUILLAUME 42 
La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 
Match n° 24927998 FC BOOS 41 / ROUEN AC 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au FC BOOS. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 24928170 AS OUVILLAISE 41 / US DOUDEVILLAISE  41  
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En raison d’un arrêté municipal sur le terrain de l’AS OUVILLAISE, la rencontre est reportée remise au 15 

janvier 2023. 

Match n° 24928173 CAUX FC 41 / FC NEUFCHATEL 41  
Match arrêté à la 57ème minute de jeu. Le dossier, transmis à la Commission Départementale des 
Arbitres, est placé en instance d’homologation. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
Match n° 24928849 US FORET DE ROUMARE 41 / ENT MUNI BARENTIN/ESSO 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à l’US FORET DE ROUMARE. 
  
Match n° 24928854 FC BARENTINOIS 42 / US DES VALLEES 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au FC BARENTINOIS. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
Match n° 24930093 CS SERV MUNICIPAUX LE HAVRE 41 / HAVRE CAUCRIAUVILLE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au CS SERV MUNICIPAUX LE HAVRE. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 24930093 SAFRAN NDIE SPORTS 41 / FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à SAFRAN NDIE SPORTS. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 24930453 AS FOURE LAGADEC LE HAVRE 41 / OLYMPIA’CAUX 42 
La rencontre est reportée au 18 décembre 2022. 
 

**** 

 
 Le Président de la Commission                                                                  le secrétaire de la Commission 
             M. Laurent LEFEBVRE                                                                               M. Jean Luc TIRET     

                                   


